LE DIPLOME INTERMEDIAIRE EN BACCALAUREAT PROFESSIONNEL EN TROIS ANS
                                       Décembre 2009
Attention : ce document ne concerne que les élèves entrés en seconde en septembre 2009

Dates de formation : la demi-journée d’information sur le diplôme intermédiaire à l’attention des enseignants de mathématiques-sciences  aura lieu   dernière semaine de janvier 2010  au Centre Régional de Documentation Pédagogique de NANCY. 

Quelques références règlementaires sur le diplôme intermédiaire :

· Arrêté du 20 juillet 2009 publié au BO n°35 du 24 septembre 2009 : diplômes BEP rénové ou CAP associé au baccalauréat professionnel en trois ans correspondant,
· Arrêté du 8 juillet 2009 publié au BO spécial n° 9 du 15 octobre 2009: modalités d’évaluation de l’enseignement général du BEP.
Modalités d’évaluation du diplôme intermédiaire en baccalauréat professionnel en trois ans :

Le diplôme intermédiaire est délivré à la fin de la classe de première mais les situations d’évaluation sont proposées dès la classe de seconde.

Il  importe de former pendant les trois années du cycle, les élèves et les apprentis à la démarche de résolution de problèmes , démarche d’investigation et expérimentation, et à l’utilisation des T.I.C., conformément aux programmes de mathématiques et de sciences physiques et chimiques publiés au BO spécial n°2 du 19 février 2009. 
 ►Lorsque le diplôme intermédiaire est un CAP :

Les modalités d’évaluation du CAP restent jusqu’à présent inchangées, et sont publiées au BO n°29 du 17 juillet 2003.
 Le programme du CAP est en cours de réécriture ; les établissements ont été destinataires en octobre 2009 d’une procédure de consultation sur ces aménagements du programme de CAP. 
► Lorsque le diplôme intermédiaire est un BEP rénové :

L’évaluation se fait sur la base des nouveaux programmes publiés au BO spécial n°2 du 19 février 2009.
L’épreuve en mathématiques et sciences physiques est destinée à évaluer la façon dont les candidats ont atteint les grands objectifs visés par le programme.  
Pour les candidats entrés en formation de baccalauréat professionnel en trois ans à la rentrée 2009, il conviendra de mettre en place, pour le BEP :

· la 1ere  situation d’évaluation en mathématiques et la 1ere situation d’évaluation de sciences physiques, avant la fin du second semestre de l’année scolaire 2009-2010. 

· la 2nde  situation d’évaluation en mathématiques et la 2e situation d’évaluation de sciences physiques avant la fin du 1er semestre de l’année scolaire 2010-2011.

· chaque CCF de mathématiques d’une durée de 30 minutes est noté sur 10 points.

· chaque CCF de sciences physiques d’une durée de 30 minutes est également notée sur 10 points.
